
DEPARTEMENT DU LOT 

MAIRIE DE PARNAC 
 

1 
 

 

 

 

 
 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17/03/2025 

 

 

-   Date de CONVOCATION : 10/03/2025 

- Nombre de conseillers en exercice : 10 

 

❖ Présents : GASTAL Gwladys, BOMPA Philippe, RIGAL Philippe, FREZABEU Philippe, DESPRATS 

Patricia, SOULAYRES Mathieu, COUDERC Véronique, DELCROS Alain. 

❖ Etaient excusés ou absents :  LEYMARIE Anne-Marie. 

❖ Procurations :  

❖ Secrétaire de séance : GASTAL Gwladys. 

Le quorum étant atteint, La séance est ouverte,  

❖ Approbation du Procès-Verbal du 17 mars 2025. 

Après ouverture de la séance par M. le maire, dit que le lecture du procès-verbal de la séance du 

Conseil Municipal du 16 décembre 2024 est approuvée, et nous passons à l’ordre du jour. 

 

1° délibération : 

Objet : Approbation des comptes de gestion 2024 de la commune, du 

service de l’eau et du Photovoltaïque. 
 

Monsieur le maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des 

comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte 

administratif. Après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2024 et les 

décisions modificatives qui s’y rattachent, le compte de gestion dressé par le receveur 

accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, 

du passif, des restes à recouvrer et des restes à payer,  

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2024, celui de tous les titres émis et de tous les 

mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui 

a été prescrit de passer dans ses écritures,  

 Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et 

suffisamment justifiées,   

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
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Approuve les comptes de gestion (commune, service de l’eau et photovoltaïque) du trésorier 

municipal pour l'exercice 2024. Ces comptes de gestion, visés et certifiés conforme par 

l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes.  

2° délibération : 

Objet : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF et AFFECTATION DU RESULTAT DE 

L’EXERCICE 2024 - BUDGET – COMMUNE 

Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 

le Maire s’est retiré et n’a pas participé au vote. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 

2024, 

Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2024, 

Considérant les éléments suivants,  

POUR MEMOIRE 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté          148 072.89 

Résultat d’investissement antérieur reporté                       - 95 302.45 
 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION INVESTISSEMENT AU 31/12/2024 

Solde d’exécution de l’exercice (titres-mandats) (2) 59 851,89 

Solde d’exécution cumulé = (1) + (2)                         - 35 450.56   

RESTES A REALISER AU 31/12/2024 

Dépenses d’investissements D                  5 305.50           

Recettes d’investissement   R                    0 

Soit un total de                                     5 305.50                 

➢ Le besoin de financement en investissement peut donc être estimé à :  5 305.50 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 

Résultat de l’exercice              21 031.16   

Résultat antérieur            148 072.89      

Total à affecter                                          

➢ Décide d’affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit  

*Compte 1068 en investissement  40 756.06 

*report à nouveau en fonctionnement ligne 002 au BP 2025       128 347.99 

Adopté à l’unanimité des présents. 
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3° délibération : 

Objet : AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2024 - BUDGET – SERVICE EAU 

Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 

le Maire s’est retiré et n’a pas participé au vote. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 

2024, 

Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2024, 

Considérant les éléments suivants,  

POUR MEMOIRE 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté          8 854.86 

Résultat d’investissement antérieur reporté                        44 215.77 
 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION INVESTISSEMENT AU 31/12/2024 

Solde d’exécution de l’exercice (titres-mandats) (2)         23 837.54 

Solde d’exécution cumulé = (1) + (2)                       68 053.31 

RESTES A REALISER AU 31/12/2024 

Dépenses d’investissements D                   0           

Recettes d’investissement   R                   0 

Soit un total de                                                      

➢ Le besoin de financement en investissement peut donc être estimé à :  0 

 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 

Résultat de l’exercice  - 14 726.51  

Résultat antérieur        8 854.86      

Total à affecter                                          

➢ Décide d’affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit  

*Compte 1068 en investissement   

*report à nouveau en fonctionnement ligne 002 au BP 2025      - 5 871.65  

Adopté à l’unanimité des présents. 

 

4° délibération : 

Objet : AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2024 - BUDGET – PHOTOVOLTAÏQUE 

Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 

le Maire s’est retiré et n’a pas participé au vote. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 

2024, 
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Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2024, 

Considérant les éléments suivants,  

POUR MEMOIRE 

Résultat de fonctionnement antérieur reporté          Néant 

Résultat d’investissement antérieur reporté                          Néant 
 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION INVESTISSEMENT AU 31/12/2024 

Solde d’exécution de l’exercice (titres-mandats) (2)      4 688.91 

Solde d’exécution cumulé = (1) + (2)                    4 688.91 

RESTES A REALISER AU 31/12/2024 

Dépenses d’investissements D                   0           

Recettes d’investissement   R       0  

Soit un total de                                                      

➢ Le besoin de financement en investissement peut donc être estimé à :  0 

 

SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 

Résultat de l’exercice                - 1 500   

Résultat antérieur     - 1 500      

Total à affecter                                          

➢ Décide d’affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement comme suit  

*Compte 1068 en investissement   

*report à nouveau en fonctionnement ligne 002 au BP 2025       - 1 500 

 

5° délibération : 

Objet : Attribution des Subventions 2025 versées aux associations. 
 

L’attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du budget 

primitif.  Ainsi il est demandé au Conseil Municipal de délibérer sur l’attribution des subventions 

aux associations. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  

Considérant les demandes des associations pour l’année 2025, 

Considérant l’importance pour la vie locale, de l’apport et du rôle des associations,  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

- OCTROIE selon le tableau ci-dessous aux associations des subventions pour l’année 2025 

concernant tant le fonctionnement courant que le financement exceptionnel de projets 

précis dont les modalités sont présentées au préalable à la commune. 
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- DIT que les crédits seront prévus à l’article 6574 du budget primitif 2025 de la commune. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

Les élus membres des associations n’ont pas participé au débat et sont sortis de la salle lors 

du vote au vote pour l’association concernée. 

 

Pour les restaurants du cœur un don de 300 € en denrée alimentaire sera 
directement remis au centre des restaurants du cœur de Luzech. 
 

6° délibération : 

Objet : Taux d’imposition 2025 de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires, 
sur les logements vacants et de la taxe foncière, sur le bâti et le non bâti. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, vote à l’unanimité les taux d'imposition pour 
l'année 2025 soit : 

 
Taxe Habitation Résidences Secondaires et Logements Vacants : 9.76 %  

Taxe Foncier Bati : 40.49 % 

Taxe Foncier Non Bati : 104.59 % 

 

ASSOCIATIONS 
VOTE 
2025 

COMITE DES FETES 2 000 

AMICALE DONNEURS de SANG 100 

LA GABARE de PARNAC 300 

SOCIETE DE CHASSE PARNAC 400 

POMPIERS de LUZECH 200 

O.N.A.C.V.G (Office National Des Anciens Combattants 
Et Victimes De Guerres) 

50 

F.N.A.C.A (Fédération Nationale des Anciens 
Combattants en Algérie) 

50 

UNION SPORTIVE RUGBY LUZECH 400 

RESTAURANTS DU COEUR 300 

LA COUR DE RéCRé DE PARNAC 800 

A.M.E (Association des Meneurs d’Equidés) 100 

LE BILBOQUET 100 

LA PETANQUE LUZECHOISE 100 

TOTAL 4 900 
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7° délibération : 

Vote du Budget Primitif 2025 de la commune de Parnac.  
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal, LE BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2025 

POUR LA COMMUNE :  

SECTION FONCTIONNEMENT 

Dépenses Montant € Recettes Montant € 

Dépenses courantes 66 939,75 Atténuation de charges 550,00 

Dépenses de personnel 108 500,00 Recettes des services 9 450,00 

Impôts et taxes 2 300,00 Impôts et taxes 216 450,00 

Autres dépenses de 

gestion courante 
62 927,45 Dotations et participations 33 580,92 

Dépenses financières 8 000,00 
Autres recettes de gestion 

courante 
25 000,00 

Dépenses exceptionnelles 1 000,00 Recettes exceptionnelles 300,00 

Autres dépenses 311,91 Autres recettes  

Total dépenses réelles 249 979,11 Total recettes réelles 285 330,92 

Charges (écritures d’ordre 

entre sections) 
3 792,00 

Produits (écritures d’ordre 

entre sections 
 

Virement à la section 

d’investissement 
159 907,80 Excédent reporté 128 347,91 

Total général 413 678.91 Total général 413 678.91 

➢ Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent à 413 678,91  

SECTION INVESTISSEMENT 

Dépenses Montant € Recettes Montant € 

Solde d’investissement 

reporté 
35 450,56 

Virement de la section de 

fonctionnement 
159 907,80 

Remboursement 

d’emprunts/caution 
44 307,00 FCTVA 46 059,20 

Travaux de bâtiments  60 000,00 Mise en réserves 40 756,06 

Dissimulation réseaux 183 000,00 Cessions d’immobilisations   

Autres travaux  Taxe aménagement 4 000,00 

Autres dépenses   Subventions 69 048,00 

Charges (écritures d’ordre 

entre sections) 
 

Emprunt (remboursement 

photovoltaïque) 
4 500,00 

Restes à réaliser 2023 5 305,50 
Produits (écritures d’ordre 

entre section) 
3 792 ,00 

Total général  328 063,06 Total général 328 063,06 

➢ Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent à 328 063,06 € 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote à l’unanimité des présents le budget primitif principal 
de la commune 



DEPARTEMENT DU LOT 

MAIRIE DE PARNAC 
 

7 
 

8° délibération : 

Vote des Budgets Primitifs 2025 du service public de distribution d’eau potable.    
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal LE BUDGET PRIMITIF ANNEXE 2025 POUR LE 

SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTION D’EAU POTABLE :  

SECTION EXPLOITATION 

Dépenses Montant (€) Recettes Montant (€) 

Atténuation de produits 
(reversement des 
redevances) 

11 300,00 Recettes des services 63 250,00 

Dépenses courantes 31 850,00 Impôts et taxes  

Dépenses de personnel 8 000,00 Dotations et participations  

Autres dépenses de 
gestion courante 

771.88 
 

Autres recettes de gestion 
courante 

304,22 

Dépenses financières 1 100,00 Recettes exceptionnelles 500,00 

Dépenses exceptionnelles 500,00 Recettes financières  

Autres dépenses 1120,31 Autres recettes  

Dépenses imprévues 347,81 Total recettes réelles 64 054,22 

Total dépenses réelles 54 990,00 
Produits (écritures d’ordre 
entre sections 

17 252,00 

Charges (écritures d’ordre 
entre sections) 

20 444,57   

Déficit reporté 5 871,65   

Total général 81 306,22 Total général 81 306,22 

➢ Les dépenses et les recettes d’exploitation s’équilibrent à 81 306,22 € 

SECTION INVESTISSEMENT 

Dépenses Montant € Recettes Montant € 

Remboursement 
d’emprunts 

5 000,00 FCTVA 167,91 

Frais de recherches 12 500,00 Excèdent reporté 68 053,31 

Travaux 303 000,00 Cessions d’immobilisations   

Autres travaux  Restes A réaliser 2023  

Autres dépenses   Subventions  

Charges (écritures d’ordre 
entre sections) 

17 252,00 Emprunt  250 000,00 

Dépenses imprévues 913,79 
Produits (écritures d’ordre 
entre section) 

20 444,57 

Total général  338 665,79 Total général 338 665,79 

 

➢ Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent à 338 665,79 €. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote à l’unanimité des présents le budget primitif annexe 
du service public de distribution d’eau potable de la commune de PARNAC : 
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9° délibération : 

Vote des Budgets Primitifs 2025 du service public industriel et commercial 

PHOTOVOLTAIQUE.  
 
M. le Maire présente au Conseil Municipal LE BUDGET PRIMITIF ANNEXE du service public industriel 
et commercial PHOTOVOLTAIQUE : 
 

Dépenses Montant € Recettes Montant € 

Déficit reporté 1 500,00 Excédent brut reporté  

Dépenses courantes  Recettes des services 2 997,00 

Autres dépenses de 

gestion courante 
10,00 Impôts et taxes  

Dépenses financières  Dotations et participations  

Autres dépenses  Recettes exceptionnelles  

Total dépenses réelles 10,00 Autres recettes  

Charges (écritures d’ordre 

entre sections) 
1 487,00 Total recettes réelles 2 997,00 

Virement à la section 

d’investissement 
 

Produits (écritures d’ordre 

entre sections 
 

Total général 2 997,00 Total général 2 997,00 

 

➢ Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent à 2 297,00 € 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Remboursement 
d’emprunts 

 4 500,00 FCTVA   

Frais de recherches   Excèdent reporté  4 688,91 

Travaux  1 675,91 Cessions d’immobilisations    

Autres travaux   Restes A réaliser 2023    

Autres dépenses    Subventions   

Charges (écritures d’ordre 
entre sections) 

  Emprunt    

Dépenses imprévues   
Produits (écritures d’ordre 
entre section) 

 1 487,00 

Total général   6 175,91 Total général 6 175,91 

 

➢ Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent à 6 175,91 € 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote à l’unanimité des présents le budget primitif 

annexe du service public industriel et commercial PHOTOVOLTAIQUE de la commune de PARNAC : 
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10° délibération : 

OBJET : DELIBERATION RELATIVE A LA REDEVANCE CONSOMMATION D’EAU POTABLE ET A LA 

REDEVANCE POUR PERFORMANCE DES RESEAUX D’EAU POTABLE POUR L’ANNEE 2025  

Cette délibération remplace et annule la délibération N°26-2024 du Conseil Municipal du 16 décembre 

2024. 

Le conseil municipal  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-4 et -5, et articles D213-48-12-1,  

D213-48-12-2 à -7, et D213-48-35-1, dans leurs versions applicables à compter du 1er janvier 2025 ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation 

d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la performance 

des systèmes d'assainissement collectif, 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance 

des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement 

collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à 

l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement 

des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025, 

Vu la délibération N°DL/CA/24-49 du 10/10/2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau 
ADOUR-GARONNE portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des 
comités de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  

Considérant que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que les 

redevances pour pollution de l’eau d’origine domestique et modernisation des réseaux de collecte sont 

remplacées à compter du 1er janvier 2025 par  

- une redevance « consommation d’eau potable » dont :  

• le tarif est fixé par l’agence de l’eau ADOUR-GARONNE ;  

• le redevable est l’abonné au service public de l’eau potable ; 

• l’assiette le volume facturé au cours de l’année civile (indépendamment de la période de 

consommation). 

Toutefois, les consommations d’eau potable destinée aux activités d’élevage sont exonérées si 

elles font l’objet d’un comptage spécifique. 

Cette redevance est facturée à l’abonné et recouvrée par la personne qui facture les redevances du 

service public de distribution d’eau et les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon 

les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau 

d’origine domestique.  
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- et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des 

« systèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’eau potable :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou à leurs établissements publics 

compétents pour la distribution publique de l’eau qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau ADOUR-GARONNE ;  

• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d’eau potable de 

la collectivité compétente pour la distribution publique de l’eau ;  

il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 (objectif 

de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 

d’abattement de la redevance) ;  

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ;  

• L’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune ou à l’établissement public compétent 

au cours de l’année civile qui suit ; 

• La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de distribution 

d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et doit faire 

l’objet d’une individualisation sur la facture d’eau ; 

Considérant que l’Agence de l’eau ADOUR-GARONNE a fixé le tarif de la redevance pour consommation 

d’eau à 0,32 €HT/m3 pour l’année 2025. 

Considérant que l’Agence de l’eau ADOUR-GARONNE a fixé le tarif de la redevance pour performance 

des réseaux d’eau potable à 0,35€HT/m3 pour l’année 2025. 

Considérant que pour l’année 2025, le coefficient de modulation est fixé forfaitairement à 0,2 pour la 

redevance pour performance des réseaux d’eau potable (la performance des réseaux d’eau n’étant pas 

prise en compte pour cette première année). 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance des 

réseaux d’eau potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous 

la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu. 

Après en avoir délibéré, 

Décide : 

- De fixer à 0.07€ HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des 

réseaux d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable 

sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er 

janvier 2025. 
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11° délibération : 

OBJET : Plan de financement opération : « Rénovation du toit du bâtiment de la 
salle multi activités de Parnac/demande de financement. 
 

M. le maire explique que la rénovation du toit du bâtiment de la salle multi activités peut 
bénéficier d’une subvention de 30 % au titre du FRI. 

Cette salle est un lieu essentiel pour la vie associative et sportive, et elle nécessite une 
rénovation urgente de son toit. En effet, ce dernier présente des dégradations importantes 
(fuites, mauvaise isolation, etc.) qui compromettent à la fois la sécurité des usagers et la 
pérennité du bâtiment. 
Des devis ont été obtenus auprès de plusieurs entreprises spécialisées, et il apparaît que des 
travaux conséquents sont nécessaires pour rénover la toiture, améliorer l’isolation thermique 
et phonique, ainsi que pour mettre le bâtiment aux normes de sécurité. Le coût global estimé 
des travaux s’élève à 22 715.50 € HT et 27 258.60 € TTC. 
 
C’est pourquoi, il est proposé de solliciter une aide financière pour ces travaux. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des présents : 

• D’autoriser la réalisation des travaux de la rénovation du toit du bâtiment de la salle 
multi activités, comprenant la réfection complète de la toiture, ainsi que la mise aux 
normes de sécurité suivant le plan de financement ci-dessous : 

Dépenses (€) H.T. Recettes (€) Taux H. T 

Travaux 22 715.50 FAST  20% 4 543 

  FRI  30% 6 815 

   AUTOFINANCEMENT  50 % 11 357.50 

Total 22 715.50 Total                   22 715.50  

• De solliciter une aide financière auprès du FAST afin de financer une partie des coûts 
des travaux. 

• De solliciter une aide financière auprès du FRI afin de financer une partie des coûts des 
travaux. 

• D’autoriser Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires auprès des 
services compétents pour l’obtention de ces subventions et pour la signature des 
conventions correspondantes. 

12° délibération : 

Objet : Révision du plan de financement pour la dissimulation du réseau 
téléphonique aérien et la rénovation de l’éclairage public 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet suivant : 
 

Dans le cadre de l'aménagement et de l'amélioration de notre commune, nous avons l'intention 
de procéder à la dissimulation du réseau téléphonique aérien existant ainsi qu'à la rénovation 
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de l'éclairage public. 
 

Il convient de revoir le plan de financement qui avait été adopté lors du Conseil Municipal du 4 
décembre 2023, en raison de nouvelles informations reçues. En effet, le Département du Lot 
nous a confirmé qu'une aide de 20% est désormais disponible pour le financement de la 
dissimulation des lignes téléphoniques aériennes et pour la rénovation de l’éclairage public, au 
titre du FAST. 
De plus, la proposition financière de la FDEL, initialement chiffrée à 167 887 € HT en décembre 
2023, a été révisée et s’élève désormais à 182 782 € HT (proposition reçue le 6 février 2025). 
 

Compte tenu de ces éléments, il est nécessaire de réviser le plan de financement comme suit : 
Le coût prévisionnel des travaux est désormais estimé à 182 782,00 € HT. 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que ce projet est éligible à une aide du 
Département. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents : 

1. Adopte le projet relatif à la dissimulation des réseaux téléphoniques aériens et à la 
rénovation de l'éclairage public pour un montant total de 182 782,00 € HT 

 
 

2. Adopte le plan de financement suivant : 
 

Dépenses (€) H.T. Recettes (€) Taux H.T 

Travaux 182 782.00 Département 20% 31 282.40  

  AUTOFINANCEMENT 80 % 151 499.60 

Total 182 782.00 Total  182 782.00 

 
• Charge le Maire de toutes les formalités 

 

13° délibération : 

OBJET : Révision du plan de financement pour le renouvellement du réseau AEP à CELS 

et l’ajout de travaux supplémentaires. 

 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 4 décembre 2023, le Conseil 
Municipal avait approuvé le plan de financement pour le renouvellement du réseau d'eau 
potable (AEP) de la commune à CELS. Une révision de ce plan de financement avait été opérée 
par délibération du 16 décembre 2024, à la suite d’un dépassement du coût des travaux par 
rapport à l'estimation initiale réalisée par le Syded. 
 
Cependant, de nouveaux travaux s'avèrent nécessaires afin d'améliorer les économies d'eau et 
de sécuriser l'approvisionnement en eau potable. En effet, pour optimiser la détection des fuites 
sur le réseau et améliorer la gestion de l'approvisionnement, il est prévu l'installation de 
compteurs de sectorisation à télérelève, ainsi que la poursuite de la rénovation du réseau à 
CELS. 
 
À ce titre, une proposition d’un montant de 10 189,00 € HT a été reçue de l’entreprise 
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BRUNATTA ZENNER pour la fourniture de ces compteurs. 
Dans le cadre du programme EAU 2025-2030 ADOUR GARONNE, agence de l’eau a lancé des 
appels à projet. 
Nous pouvons bénéficier d’un taux d’aide de 30% pour la restructuration du réseau afin de 
faire des économies en réduisant les pertes d’eau potable et le prélèvement la ressource. 
 
À la suite de ces nouvelles informations, il apparaît nécessaire de procéder à une nouvelle 
révision du plan de financement, comme suit : 
 

• Études (Syded) : 12 610,00 € HT 

• Missions obligatoires de suivi de chantier : 4 260,00 € HT 

• Travaux de rénovation du réseau AEP : 235 051,00 € HT 

• Achat de compteurs à télérelève : 10 189,00 € HT 

Total des dépenses : 262 110,00 € HT 

Pour ces raisons, Monsieur le Maire propose à l'assemblée de modifier le plan de financement 

du projet comme suit : 

 

Dépenses (€) H.T. Recettes (€) H.T 

Travaux 235 051,00 DETR (Etat) 40%   104 844,00 

Compteurs télérelève 10 189,00 Adour et Garonne 30% 78 633,00 

Etudes 12 610,00   

Mission CT et SPS 
Accessibilité  

4 260,00 AUTOFINANCEMENT 78 633,00 

Total 262 110,00 Total 262 110,00 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents : 
 

• Approuve le montant des travaux ; 

• Approuve le plan de financement ; 

• Dit que les crédits seront inscrits au budget 2025  

• Charge monsieur le Maire de de déposer les dossiers de demande de subventions, et 

d’accomplir toutes les formalités relative à la bonne exécution de l’opération. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30. 

Marc GASTAL,        Gwladys GASTAL,  
le Maire,        La secrétaire de séance, 

 

   

 


